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 Tahiti, le 21 novembre 2011 

 

 
 
Objet  :        Modification de la loi de Pays permettant  la création de la Chambre de discipline 

 
 
Chère Consoeur, cher Confrère, 

 

 J’ai l’honneur de vous informer que la modification de la loi de Pays relative à la 

délibération  n°2003-149 du 9 septembre 2003 du Con seil de l’Ordre des Pharmaciens de la 

Polynésie française et permettant la création de la Chambre de discipline a été votée jeudi 

17 novembre 2011 à l’Assemblée de Polynésie Française. 

De plus, suite à nos entretiens et demandes réitérées auprès des différents Hauts-

Commissaires, nous avons également obtenu le déclassement d’un texte législatif du Code 

de la Santé métropolitain par Ordonnance du Premier Ministre autorisant le délai de trois 

mois nécessaire (éloignement) à l’appel en Chambre nationale. 

 En conséquence, plus rien ne s’oppose à la publication du décret en Conseil d’Etat 

pour application. 

 Aussi, les élections des membres de la Chambre de discipline et ses premières 

séances devraient-elles pouvoir se tenir dans quelques mois. 

 

 Je vous prie de croire, Chère Consoeur, Cher Confrère, en l’expression de mes 

sentiments les plus confraternels. 

 

 

Le Président, 

Philippe-Emmanuel DUPIRE 

 
 


